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CONDITIONS D'ABONNEMENT:A N NC S

if el, L'ADMINISTRATION

?A TAUILES D'ATANOE. UN O o E .1L'INSERTION DE TOUTE ANNDN'-E4

Yol 2 Si-kyaoînthe, 13 Octobre 1892 Y. î4

A V IS jtoujours à l'emp~êcher de porter une 'mettent quelquefois qu'on le fasseils caractère dur, violent, emportéQuel-
Iprofnde atteinte *aux moyens d'exis- Jexigent tant de ménagements, d'é- ques heures avant sa mort il avait

L'abonnem *ent à l'Ec/wpour toutes tence des fiailles d'ouviiers, et, sou- gards, de circonspection , .11 est si été sur mon champ et y avait pris
les pmronnes ne faisant pas partie de vent, le ch6m4gè a frappé cruelle- d"ffici-e de ne pas leur faire quelque jbeaucoup plus de froment qu'il n'au.
îli *~o St-Joseph est" dc 50 cen- m ent et long: emps' un grand nom- peine ils reçoivent si froidement le rait dû en prendre. je fus à lui, et,
tins par îqr.payà1bk rigoureuse. bre de travail1.iii sans qut'il y eut second ou le troisième avis, qu'on s ns le maltraiter en aucune mua-

,.etd'avan ce, c 'cst44-dre dans le de leur faute, ni de celle de leurs prend plutôt le parti de se taire, de nière, je iui représentai son injusý.ice.
ý. dfl u mois qui suit la dAte du c91mpatrsotes*Céti n cdniké- di.bsimuier, de.fiatter. jIl nie répondit par un torrent drin-

oempýWcnçement de *.l'abonnement. qucnce de la solidarité qui lie forcé-1  Cepencdant, on l'a dit et c'est vraii, jures, et-animant par mon silence,
'Tout abonnement non a0fs paye ment entre elles les nitions et les in- un ennem! qui nous reprend même i. tomba sur moi avec sa fourche e.t

-~'vnemr réclainé an rxd 5 iais avec aigreur nous est plus utile qu'un m on lser op otj
cts, Il e' jamais: fWt d'excep- n_-nou smes exposés a un 1ami' flatteur et trop i 'dilgent, piace porterai lougtemps les maqe

tion à çette Tègle et l'on *n'accepte Igrand nombre de fléaux iaturels tels que le premier nous dit toujours la examinez-les, Milord. J'étais sans
pas d timbe enpirnit ue les incetidi6s les' ôrages agêe vérité et que l'autre ne nous la dit armes et sous la main d'un furieux

Le journal est fQurni gratis à tous les 'iiionclatîons,p qui v enflent sou- presque jamais. il fallait pourtant nie défendre ou
1,-,s membrcs de l'Union St-Joseph, de vent détruire en un instant »les pro- Aimuns donc à étre repris et cor- consentir à périr sous ses coups. je
St-Hacînthe 'en. c«isidération du duits die notre travail, Celui qui n&a 1%é~, à reprendre et à -orriger. Si m'élançai sur lui dans l'intention de
montant à payer par. chacun d'eux Iri*en mis de côté pour parer à ces fa- 'vous aviez au visage une tache qui lui arracher sa fourche , îyparvinsi
'çiot frais d'administration ~,Ichenses éventualités peu' se trouver vous rendit ridicule, ne seriez-vous et voulant la ravoir, je le ble:sa

SUPDI t à cou beaicou plu ques je _el 'srtdmtar de la Société- ou cuppvéds myens p4 e aise q4'on vous crn avertit ? euoppu u j el e a;i
Noscmpossr edvoeetd'existence. ý ý1ns-t=reconnaissanceii est mort de ces blessur-es. 'Vous sa.

de tous nos confrères aux interêts, 1 ase d'mii etvztufo& A~gard -de.- ce
de 'Unon t.jsch pur ollcie pargner. C'est une nécessité impo. de confi-ince pour nous faire connaî- malheurteux qui a passé dans votre

des abonnements auprès des pcrscn- 1'ée par notre nature, par les condi- .tre les tazhes de notre âmne. C'est1 esprit pour le vrai criminel, voilà ce
nesqu n'n on pa ecoe prte.tions de l'existence des sociétés hu- un m:zuvai-s orgueil de croire qu'on que j'ai fait pour lui sauver la vie ;n'est quà unmoyn daoe prpande. maincs, et personne We'st excusabkc ne peut avoir tort p et celui qui pen- "~'étais bien assuré que mon innoccn-

mê me temps que une source de re- de -;c laisser prendre au dépourvu. se bien nc s'offenscra jamais, qui que ce ct la légitimité dc nia défense me
veuspor a océt.Mais l'épargne est parfois plus ce soit qui Ilu fasse c-_.. maitre son de- mettrait à l'abri des rigueurs du sup-veu orl oit.difficile à conserver qu'à réaliser voir. plice, mais il m'en eût coûté -non

quand une fois l'habitude en est pri- bien et celui de mes enfants pour réý
se ; aussi, pour en faciliter la prati- parer le meurtre involontaire. je
que et pour assurer le bon emploi U oe souffrais cependant des inquiétudes

C.-ronrtarsces ai, t<par£gne est part"c- des sommes épargnées, a-t-on créé mortelles pour celui qu'on avait ar-
lieère=1 nécessazire diverses institutions très ingénieuses <si rêté à ma place, et si je n'avais pu

qui assurent la conservation et l'aug- Ces paroles, prononcées d'un ton mieux faire, j'.'urais tout déclaré;A l'été succède l'hiver : après la mentation des économies ind.viduel- iferme et d'un air ingénu, firent im- mais Je suis parvenu, à force de sol-
santé vient la maladie, après l'âge les , en groupant et dirigcant vers îpression sur l'esprit du Juge, ct s'é-~ licitations, de cabales et d'argent, à
mûfr arrive la vieillesse avec ses in- un même but les efforts d'un grand tant informé des moeurs du Juré qui, nae faire r-ommner chef des.Jures clans
firmités. Nos besoins augmentcnt nombre d'hommes, solidaires les uns par une espèce d'entêtement, avait cette procédure , jas eu soin, d'ai.-
alors, et cen même temps nos moyens des autres, elles augmentent la puis- sauvé la vie à cet accusé, il ne douta leurs, que rien ne manquât ni au
de les satisfaire diminuent ; si donc, sance que possède l'épargne pour re- plus de sa probité - -nais ces témoi- prisonnier, ni à sa famille. Vous sa..
pendant les périodes d'aisance, nous médier aux maux auxquels nous gnages, excitant de plus en plus la v=z le reste, je m'cn rapporte à votrt
n'avons pas prévu ces nioments diffi- rommecs exposés. curiosité du Lord, il envoya cher- probité.
ciles ;-.si nous n'avons pas amassé de cher ce J uié, et l'engagea de lui con- Le Lord justicier n'a révélé cette
provisions, si nous n'avons pas fait -fier les raisons qui l'avaient déter- aventure qu'après la mort du Juré,
d'écono%îiesý, nous sommes condam. D>o-voir- d'zunttte miné à faire grâce à un assassin.Puis- Iainsi qu'il l'avait promis. Que ré-
nés à souffrir. que c'est ma conscience, Milord, que Isuite-t-il pourtant de cette foule de

De plus, certaines industries et Un des principaux devoirs dc l'a- vous me demandez, répliqua le juré, circonstances si défavorables au mal-
certaines professions ont des pério- mitié, un des plus grands services 1jc vais vous delboiler nies motifs, si heureux qui est accusé de ne crime?
des de chômage plus ou moins Ion - que l'on puiisse rendre, c'est d'avc. -tir vous m'assurez, sur votre probité, Deux observations très-naturelles,
gues on plus ou moins réguliêr=sLes son ami des faues qu'il a commises 1qu7avant nia mort vous ne div~ulgue- sans doute . l'une, quc l' innocence
chômages naturels, qui son't alten- afin qu'il évite d'y retomber . c'est rez point ce que je vais vous décla- est un puissant témoin -, l'autre, qu'il
dus, ne sont pas les plus pénibles ; de l'éclairer sur ses défauts qu*-.1rer . 1,Cct homme, que j'ai fait a1'- peut néanmoins arriver aisément que
mrais il se produit asýcz fréquemment ignore, ot, qu'il prend pour des ver- soudx,., n'cst«poinit le M~eurtrier de des Juges, remplis d'équité, condani.
des interruptions de travail le plus tas par une illusion assez ordinaire son voibin , c'est moi qui l'ai tué-De- nent un homme innocent ,tandis
souvent imprévues, dues aux crises Ià l'amour prop-e vai:i-je donc envoyer au supplice cc- que les mêmes circonstances qui le
coflmerciales. Mais lés sincérité, qui doit êtr- I'à- lui que l'on a accusé de cet assassi- font paraître coupable, assurent l'im-

La« vigilance, la prudence des iu- me de l'amitié, e. souvçnt ce qui la nat ? L'homme qu'on a trouvé mort, punité de l'assassin, contre lequel1 la
dusti'iels peuvent diminuer l'inten- Jfait périr. La plupart des amis ne continua-t-il, étatit le collecteur de loi veut sévir.
sité du mal ; elles ne réussissent paI veulent pas êtrc repris , nmu s'ils per- 1la dime dc rua paroisse ; il était d'un


